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Préambule 
 
 

L’idée d’un corpus sur les dolmens, les pseudo-dolmens, les tumulus et les pierres dressées des Alpes-
Maritimes est née en 2002 lors d’une de nos fréquentes rencontres avec Georges Brétaudeau, président de 
l’IPAAM de 1993 à 2001, chez lui, à sa villa « Anioula ». 

Au cours d’une de ces demi-journées de travail consacré au terrain et/ou à l’administration de notre 
société, notre ancien président me remit, « pour les archives de l’Institut », plusieurs classeurs renfermant 
des dizaines de plans, la plupart inédits, qu’il avait réalisés sur les « mégalithes » (terme communément 
utilisé pour l’ensemble des quatre structures étudiées) de notre département et du département limitrophe du 
Var. 

Au-delà des plans eux-mêmes, de style typiquement « brétaudien », non académiques certes mais 
tellement expressifs, la variété et la richesse des informations non publiées qu’il m’était donné de connaître 
pour la première fois étaient tout simplement sidérantes et forcèrent la réflexion. Notre ancien président me 
rappela que cette première passion avait dû être reléguée au second plan au profit d’autres structures du 
département, les enceintes en l’occurrence, qui l’accapareront durant de très nombreuses années. 

Au bout d’une heure de discussion impromptue nous ayant permis de faire un rapide constat sur la 
situation, une évidence apparut : depuis les listes, la première datant de 1968, de Roger Cheneveau, président 
de l’IPAAM de 1964 à 1982, toutes les tentatives de relance du sujet tournaient en rond autour des mêmes 
structures découvertes entre le dernier quart du XIXe siècle et le début du XXe siècle, souvent partiellement, 
tantôt sur une seule partie du département, tantôt mêlées avec grottes et avens, et aucune réelle mise à jour, 
complète, précise et pratique n’avait été proposée depuis. 

 
En guise de rapide rappel, nous évoquerons quelques figures emblématiques de la question parmi les 

nombreux chercheurs qui ont étudié ces constructions funéraires et/ou cultuelles situées chronologiquement à 
cheval sur la Préhistoire et la Protohistoire. 

Les premiers dolmens sont (re)découverts en 1866 par Jules René Bourguignat. 
Paul Sénéquier de 1875 à 1881, A. de Maret de 1877 à 1906, Casimir Bottin de 1879 à 1899, Émile 

Rivière de 1880 à 1922, Adrien Guébhard de 1892 à 1904, et enfin Paul Goby de 1898 à 1940, ont fouillé, 
publié et donné de nombreuses conférences sur plusieurs dolmens et tumulus de notre département avec une 
préférence non dissimulée pour les structures de l’arrondissement de Grasse riche en sujets d’étude. 

Passé le temps des fouilles tous azimuts, la première synthèse digne de ce nom fut entreprise par 
Roger Cheneveau qui s’efforça, à l’aide des cartes et donc sans GPS, de donner les coordonnées des 
structures figurant sur ses listes de base ainsi que sur ses nombreuses mises à jour qu’il publia entre 1968 et 
1976. Même si un certain nombre de ces coordonnées sont peu fiables ou carrément fausses (erreurs sur la 
colline, sur le flanc concerné, sur le côté de la voie, ...), ce travail nous a été précieux. 

Jean Courtin travailla sur les dolmens de Provence de la fin des années 1950 aux années 1970. 
En 1975, Michel Gourdon terminait un travail de maîtrise d’histoire sur le sujet qui ne sera 

malheureusement pas publié. 
Daniel Riba et Jean Moulin publièrent, en 1977, un itinéraire archéologique dans lequel plusieurs des 

structures « mégalithiques » connues sont citées. Malgré quelques erreurs de parcours et l’absence de 
coordonnées, ce travail nous a été utile. 

En 1984, Daniel Riba reprendra, seul, le créneau et l’étendra aux structures du Var, toujours sans 
coordonnées. Cette seconde liste, agrémentée de plusieurs croquis et de quelques photographies très utiles, 
est incomplète pour les Alpes-Maritimes. 

Dans le sillon de Roger Cheneveau, Georges Brétaudeau reprit à son compte, durant quelques années, 
de 1984 à 1986, les mises à jour initiées par son prédécesseur. 

En 1986, paraît la Feuille de Cannes de l’Atlas préhistorique où Bernard Gassin établit un inventaire 
des sépultures préhistoriques et protohistoriques incluant les avens funéraires et les grottes sépulcrales pour 
la seule partie occidentale du département. Si toutes les structures connues n’ont pas été retrouvées par cet 
auteur, l’intérêt principal de son travail réside néanmoins dans la présence d’une solide bibliographie, ainsi 
que dans la volonté de proposer une révision des datations grâce à l’étude du mobilier conservé dans les 
musées. 

Enfin, dans le cadre d’une publication thématique nationale, Gérard Sauzade présente, en 1998, les 
sépultures collectives provençales, et énumère la plupart des monuments funéraires des Alpes-Maritimes 



 8 

connus de longue date, en incluant les datations qu’il avait précisées grâce à de nouvelles fouilles de 
sauvegarde réalisées entre 1969 et 1972 ; datations qu’il affinera encore en 2011. 

 
Par ailleurs, au niveau de l’Institut, nombre de structures nouvelles, signalées occasionnellement, sont 

noyées dans la multitude des découvertes figurant dans nos Mémoires ; d’autres, mises au jour à l’occasion 
des prospections de notre équipe, et soigneusement conservées dans nos archives, n’ont jamais été 
présentées. 

 
Il devenait donc intéressant, à l’issue de cette rencontre très prometteuse de 2002 et à partir du fonds 

documentaire de l’IPAAM enrichi des nouveaux apports évoqués, de lancer une opération thématique sur les 
« mégalithes » des Alpes-Maritimes permettant à la fois d’en dresser la liste par commune, de reprendre et 
corriger les informations connues, de localiser précisément chacune des structures par ses coordonnées GPS, 
d’en prendre de nouveaux clichés, et d’en révéler ainsi l’état actuel. 

Les dépouillements bibliographiques, l’exploitation des archives de l’Institut, anciennes et nouvelles, 
les « croisements », et la constitution des centaines de fiches relatives aux structures à réviser ont débuté dès 
2002 et se sont déroulés, pour l’essentiel et avec la participation de Georges Brétaudeau, au cours de l’année 
2003 pour se terminer en 2004. 

Les travaux de terrain commencèrent dès le début de l’année 2005 et, très vite, il fallut se rendre à 
l’évidence. Nos premières recherches ont immédiatement montré l’ampleur et la difficulté de la tâche : pour 
situer le problème, une enceinte de hauteur, comme son nom l’indique, est située « en haut » et il « suffit », 
pour la trouver ou la retrouver, de monter... ; un « mégalithe », nettement plus petit qu’une enceinte, s’il 
n’est pas détruit ou arasé, caché par la forêt ou enseveli sous la végétation, voire déplacé ou nouvellement 
intégré à une propriété clôturée, reste une aiguille dans une botte de foin, et le retrouver, sans coordonnées, 
ou même avec des coordonnées approximatives, a tenu parfois de l’exploit ; un exploit réalisé, dans bien des 
cas, après plusieurs tentatives... et donc après plusieurs journées d’investigation sur le terrain et d’enquête 
auprès des habitants lorsque les zones d’approche n’étaient pas « désertiques » ! L’opération a donc nécessité 
de très nombreux allers et retours imposés par les recherches initiales, par les vérifications diverses 
indispensables (coordonnées, dimensions, orientations, ...), par les dernières prises de vues, le tout souvent 
après quelques séances de débroussaillage plus que nécessaires. 

 
Les structures identifiées, à quelques exceptions près, sont toutes en mauvais état, abandonnées, en 

limite de travaux de terrassement, perdues en forêt, recouvertes d’une végétation envahissante plus 
destructrice que protectrice. Aux antipodes des pratiques observées dans plusieurs pays, ici rien ne les 
signale, aucun panneau, aucun balisage ; si bien que, peu à peu, de nombreux « tas de pierres » disparaissent 
à l’occasion d’aménagements routiers ou forestiers sans que personne ne s’en émeuve et ce, quasiment 
toujours, par pure ignorance. 

Ces structures depuis longtemps oubliées par le commun des mortels doivent-elles disparaître une à 
une dans l’indifférence générale ? Rappelons qu’elles étaient des constructions importantes réservées, 
certaines, aux plus grands. 

Le classement ou l’inscription au titre des Monuments historiques de seulement sept d’entre elles 
depuis 1889 (il y a plus de 120 ans) ne sont certainement pas suffisants ; nombreuses, actuellement, sont en 
sursis et un simple débroussaillage occasionnel ne suffira pas à endiguer l’irrémédiable. Les générations qui 
nous ont immédiatement précédés, et encore plus la nôtre, portent et porteront la lourde responsabilité de ce 
lent et inévitable évanouissement, d’abord physique, puis de la mémoire collective. 

 
Notre volonté a été, durant toutes ces années, de mettre au point un outil qui pourrait aider tous les 

passionnés de ce patrimoine à le sauvegarder, à le surveiller, à le protéger notamment des chercheurs de 
« trésors » que ces structures ne recèlent pas ou plus depuis longtemps. L’intégration à ce corpus de leurs 
coordonnées et d’au moins une photographie montrant leur état actuel veut aller dans ce sens, celui d’une 
meilleure connaissance de ces monuments vieux de plusieurs millénaires échelonnés entre la fin du 
Néolithique et le début de l’Âge du Fer ; depuis les premières constructions, quarante siècles se sont écoulés, 
quarante siècles au cours desquels elles ont manifestement fait l’objet d’un respect solennel qui tend à 
disparaître depuis quelque temps pour diverses raisons, la plus évidente étant « économique »... 

Sans un sursaut fort en faveur de ce patrimoine, le plus vieux des héritages bâtis en pierres par 
l’homme, somme toute fragile car souvent caché et peu volumineux, il disparaîtra, inexorablement, laissant 
la place, pour ne citer que quelques exemples, à des pistes de sport automobile (tumulus de la Sarrée, à Bar-
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sur-Loup), à des lotissements (dolmen et/ou tumulus du Brusquet, à Saint-Cézaire ; dolmen de la Para et 
dolmen des Arboins, à Saint-Vallier), ou à de superbes maisons individuelles (dolmen du Castellaras au 
Rouret), alors qu’une mise en protection facile à réaliser techniquement, à peu de frais, et sur un espace 
restreint ne pouvait que donner de la valeur aux sites qui avaient l’inestimable chance de les accueillir. 

 
Ce nouveau répertoire, qui inclut un tableau de répartition des structures par communes ainsi qu’un 

index par noms avec les abréviations suivantes : DOL (dolmen), PSD (pseudo-dolmen), TUM (tumulus), 
PDR (pierre dressée), est un outil inédit et utile, nous le souhaitons, afin que ces « mégalithes » ne tombent 
pas dans un oubli coupable, voire voulu, favorisant leur disparition, un outil pour orienter de nouvelles 
fouilles programmées, essentielles pour une connaissance toujours meilleure de ces périodes et de ces 
cultures encore insuffisamment maîtrisées. 

Je voudrais insister, enfin, sur le fait que ce nouvel inventaire n’est pas « que » le résultat de ces douze 
dernières années de recherches effectuées par notre équipe, entre 2002 et aujourd’hui ; il est résolument la 
synthèse méthodique de plus de quarante années de travail sur le terrain effectué par les membres de 
l’IPAAM depuis le premier recensement de Roger Cheneveau publié en 1968 sans lequel, je le redis, je n’ose 
imaginer les affres que nous aurions dû affronter pour venir à bout du nôtre. 

 
C’est à Marie-Claude Gérard que nous devons l’introduction de cet ouvrage. Passionnée par les 

mégalithes au niveau mondial, elle aborde, de façon régressive, le phénomène du mégalithisme ou plutôt des 
mégalithismes depuis leurs origines, en passant par les caractères particuliers des structures du Midi 
méditerranéen, pour terminer, enfin, par les originalités des « mégalithes » de notre région. Son labeur, bâti 
sur une solide documentation, des sorties sur le terrain et plusieurs voyages personnels, présente un tour 
d’horizon très complet sur les chronologies, la nature des structures, leurs constructions, leurs significations, 
leurs interprétations, ainsi que sur les aspects sociaux et religieux qui leur sont associés. 

En fin d’ouvrage, une bibliographie générale comprend les références appelées dans les textes mais 
également de nombreuses orientations de lecture. 

 
Je ne terminerai pas sans remercier très sincèrement : 
- Germaine Salicis qui a été de toutes les recherches, de toutes les sorties, et à l’origine de très 

nombreuses découvertes et redécouvertes ; son aide acharnée, tenace et encourageante compte pour la plus 
grande part dans l’aboutissement de ce corpus, 

- Annie Coutor pour ses conseils pertinents et ses corrections patientes et méticuleuses, 
- les membres et amis de l’IPAAM qui nous ont apporté leur soutien et leur concours d’une façon ou 

d’une autre : Mesdames Jane Brunet, Geneviève Demange (†), Marie-Claude Gérard, Mireille Ghigo, 
Laurence Lautier, Hermine Mollo, Paule Pascal, Suzanne Roscian ; Messieurs Gilbert Acchiardi, Raymond 
Ardisson, Jean-Claude Baudouin, Alain Blazit, Georges Brétaudeau (†), Roger Condom, Laurent Del 
Fabbro, Christian Desneiges, Philippe Ferrari, Stéphane Fulconis, Frédéric Girardin, Michel Gourdon, 
François Grippi, Jean Latour, Christian Lautier, Serge Le Gall, Romuald Mercurin, Roland Pascal, Thibaut 
Pradines, Robert Raspati, Alain Sunyol, Jean-Luc Teisseire, Jean-Charles Villing, 

- le Conseil Général des Alpes-Maritimes, son président, son directeur, ses collaborateurs, et avec 
toute notre considération, le docteur Alain Frère, vice-président, pour son accueil régulier en ses bureaux et 
ses soutiens moral et financier indéfectibles, 

- Éric De Backer, alors Chargé de mission à la direction de la Culture du Conseil Général des Alpes-
Maritimes, qui nous a soutenus et encouragés à la réalisation de cette opération à ses débuts, 

- la Communauté de communes de Saint-Auban. 
 
Plus de dix ans se sont écoulés entre « l’histoire des classeurs » et la sortie de ce corpus inédit auquel 

Georges Brétaudeau aura apporté une partie de la matière et, de façon indirecte mais non anodine, toute la 
stimulation nécessaire à la réussite de cette énorme et fabuleuse entreprise. Georges nous a quittés, mais il 
m’est un devoir des plus émouvants et des plus agréables que de lui rendre un nouvel hommage en lui 
dédiant très amicalement et très affectueusement cet ouvrage. 

 
Claude SALICIS 

Président de l’IPAAM 
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Présentation de l’inventaire 
 
 

Situé entre le département du Var et l’Italie, les Alpes-Maritimes constituent un département côtier de 
4 299 km² dont la face méditerranéenne est fortement urbanisée ; sa partie médiane est très vallonnée alors 
que sa partie septentrionale est essentiellement montagneuse. De nombreux cours d’eau le sillonnent 
principalement du nord au sud (Var, Siagne, Loup, Paillon) et son manteau alpestre culmine à 3143 m 
d’altitude (cime du Gélas). 

Dans ce contexte géographique de travail très rapidement rappelé, parmi les trois-cent-cinq entrées 
pour lesquelles nous avons entrepris des recherches, deux-cent-quatre-vingt-dix-sept ont été intégrées à 
l’inventaire, huit amas tumulaires (voir infra) ne l’ont pas été. Parmi les structures intégrées, seize ont fait 
l’objet d’une proposition de suppression. Au final, les deux-cent-quatre-vingt-une structures que nous avons 
retenues, signalées comme attestées ou à confirmer, soit vingt-six dolmens, trente-neuf pseudo-dolmens, 
cent-quatre-vingt-trois tumulus, et trente-trois pierres dressées, sont réparties sur un territoire regroupant 
cinquante-quatre communes sur les cent-soixante-trois que compte le département. Une concentration 
exceptionnelle de ces structures, les dolmens notamment, en occupe une petite portion sud-occidentale 
coincée entre les gorges de la Siagne et la Montagne du Doublier précédant les plateaux calcaires des 
Préalpes (la Malle, Caussols, Cavillore, Calern) : les trois communes de Cabris, Saint-Cézaire et Saint-
Vallier-de-Thiey en comptent, en effet, à elles seules, soixante-dix-huit dont dix-neuf dolmens. 

 
Les inventaires anciens utilisent diverses appellations que nous avons abandonnées au profit des seules 

catégories évoquées, ainsi : 
- la catégorie des dolmens ne comprend que les dolmens à couloir dont la chambre est constituée 

d’orthostates, 
- la catégorie des pseudo-dolmens (structures mégalithiques aériennes, naturelles ou anthropiques, 

utilisées ou potentiellement utilisées pour les inhumations humaines) inclut les cistes (petites constructions 
en forme de coffre quadrangulaire aux parois constituées de dalles disposées sur chant), les pierres tabulaires, 
les pierres druidiques, les sépultures dolméniques, les rochers dolméniques, les rochers dolméniformes, les 
bilithes, 

- la catégorie des tumulus inclut les galgals, les tholos, les tombes, les tombes en blocs (chambres 
funéraires, de forme plus ou moins circulaire, constituées de gros blocs essentiellement sur une seule 
rangée), les tombes à chambre circulaire, les tombes à chambre circulaire en blocs, 

- la catégorie des pierres dressées inclut les pierres levées, les blocs levés, les menhirs, les pseudo-
menhirs. 

En ce qui concerne plus particulièrement les pseudo-dolmens, l’orientation de la chambre n’a pas été 
un critère de sélection car on sait, notamment pour les dolmens, que cette orientation n’a pas été 
systématiquement respectée, souvent au profit de la plus forte pente du terrain ou d’une courbe de niveau 
(Joussaume (dir.), 1990). Les structures dont la dalle de couverture massive, encore en place, repose sur des 
orthostates ou des blocs ont été retenues dans cette catégorie avec les remarques adaptées, en particulier si 
elles ont déjà été signalées comme tels. Tout en n’ignorant pas le caractère théâtral de la plupart de ces 
aménagements, nous pensons que plusieurs mériteraient une fouille. En revanche, les structures basses 
constituées d’une seule dalle horizontale relativement fine, celles bâties en pierres sèches, très souvent en 
forme de U et couvertes d’une dalle ou de plusieurs dalles plus petites, également peu épaisses, sont des 
constructions agropastorales récentes dont la fonction évolue entre le cargadou (lieu provisoire de 
rassemblement des récoltes) et l’abri à outils notamment ; parmi toutes celles que nous avons recensées, on 
signalera les structures de Peymia (349871 ; 4850265) au Broc, de Pierre Haute 1 (337640 ; 4838596) et de 
Pierre Haute 2 (338068 ; 4838796) à Châteauneuf-de-Grasse, de la Roubine (341831 ; 4850187) et de Pey 
Subert1 (341348 ; 4848945) à Coursegoules, du col du Pilon (329236 ; 4838822) à Saint-Vallier, des Graous 
Est (342682 ; 4844901) à Tourrettes-sur-Loup. Faute d’investigations plus poussées, nous n’avons pas non 
plus retenu les structures particulières du quartier du Ruth à Saint-Jeannet (Salicis, 2007e, p. 227-240). 

Pour la catégorie des tumulus, n’ont pas été mentionnées dans ce corpus les structures tumulaires 
sommitales (STS) dans la mesure où ces constructions, ou ces vestiges de constructions, dont le contexte 
d’implantation est très particulier, sont insuffisamment étudiées à ce jour pour nous permettre d’avancer 

                                                        
1 Aménagement signalé par Monsieur Jean-Claude Baudouin que nous remercions. 
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clairement une chronologie et une fonction funéraire (Salicis, 2007a). Plusieurs monticules de blocs petits ou 
moyens, apparentés à des tumulus à dépression centrale, dont les diamètres varient entre 15 et 25 m et les 
hauteurs entre 4 et 8 m, et qui nous ont été signalés comme tels, s’ils ne peuvent être, en totalité ou en partie, 
des pierriers de culture ou de pâture, sont vraisemblablement d’énormes tas de déblais liés à une construction 
ou à une importante mise en culture comme ceux de la Colle Loubière, à La Colle-sur-Loup ; parmi ces 
tertres géants mais informes, on signalera pour mémoire les coordonnées de quatre de ces amoncellements 
particuliers : (345515 ; 4839813), (345402 ; 4839890), (345361 ; 4839877), (345422 ; 4839739). D’autres 
amas, aussi volumineux et également constitués de blocs et de cailloux, sont peut-être aussi le résultat de 
l’épierrement des sols au cours de plusieurs siècles d’agropastoralisme comme au Serre des Baumettes, à 
Saint-Vallier-de-Thiey : (326610 ; 4838405), (326548 ; 4838402), (326550 ; 4838425), (326552 ; 4838444). 
En revanche, pour la commune d’Isola, nous avons pris le parti d’intégrer une série de structures tant pour 
leur architecture que pour leur situation tout à fait particulière. Six tumulus et un pseudo-dolmen occupent, 
en effet, l’intégralité d’une crête orientée nord-ouest/sud-est, bordée par un sentier, et située sur un replat du 
flanc nord-oriental de la forêt du Malbosc, entre le Malbosc Inférieur et l’Adret. 

Les pierres dressées intégrées au corpus se démarquent des nombreux petits blocs dont la hauteur varie 
entre 60 et 90 cm et dont la fonction est, entre autres, celle de bornage et/ou de limite de parcelle. 

Nous n’avons pas abordé le sujet concernant les cupules qui, le plus souvent pour ne pas dire toujours, 
ne sont, dans la zone géographique étudiée, que le résultat d’une érosion karstique naturelle et non des 
éléments relatifs à « l’art des mégalithes ». 

 
Toutes les structures antérieurement signalées ont été conservées dans l’inventaire avec, en cas de 

doutes, les observations appropriées ou la mention et l’explication de leur suppression. Parallèlement, au sein 
des éléments révisés, nous avons intégré les nouvelles structures accompagnées, si besoin, des incertitudes 
légitimes que seules des fouilles pourront lever car, comme l’avait si justement fait remarquer avant nous A. 
Guébhard, « un certain nombre de tertres qui ne sont certainement pas de vulgaires clapiers de défrichement, 
[...] par centaines, [montrent] les signes de sépultures bonnes à fouiller » (Guébhard, 1904). Dans la foulée, 
et à tout bien considérer, nous estimons qu’il vaut mieux prendre certains « tas de pierres », ressemblant à 
des pierriers, mais particuliers par la forme ou l’emprise au sol, pour des tumulus que l’inverse. 

Les monuments sont présentés par communes et par natures dans l’ordre du titre du corpus : dolmens, 
pseudo-dolmens, tumulus, pierres dressées. Un numéro d’ordre général d’inventaire est attribué, en continu, 
à chacune des structures, de la première à la dernière. 

Cet inventaire étant, par nature, exclusif de toute fouille et donc de toute découverte de mobilier datant 
nouveau, nous avons repris, sauf pour quelques structures dont l’étude nouvelle du mobilier permet de 
préciser les chronologies (Sauzade, 2011), et lorsqu’elles existaient, les datations proposées par B. Gassin 
(1986) et/ou G. Sauzade (1998). 

Les données propres à chacune des constructions sont présentées sous la forme d’une fiche 
comprenant : 

- son nom dans le corpus (les appellations sont celles des cartes IGN) 
- son ou ses nom(s) antérieurs (nature(s), appellation(s)) 
- ses coordonnées (Transverse Universelle de Mercator) 
- sa situation géographique ou géomorphologique 
- sa description (aménagements, dimensions, état) 
- le mobilier connu 
- sa datation 
- ses références bibliographiques 
- les observations éventuelles. 
En fonction des éléments en notre possession, des photographies et des plans sont joints aux fiches de 

sites. 
L’inventaire est complété par un tableau de répartition chiffré des structures retenues dans chaque 

commune, par des cartes de localisation départementale des communes concernées (les localisations 
géographiques par points GPS sont peu parlantes compte tenu de l’échelle de la carte utilisée et des 
concentrations de structures dans certaines communes), ainsi que par un index alphabétique général par noms 
avec les abréviations suivantes : DOL (dolmen), PSD (pseudo-dolmen), TUM (tumulus), PDR (pierre 
dressée). 
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Tableau de répartition des structures retenues 
 

Communes Dolmens Pseudo-dolmens Tumulus Pierres dressées Totaux 
Andon  1 13  14 
Auribeau-sur-Siagne   1  1 
Auvare  1  1 2 
Bar-sur-Loup   1  1 
Bendejun  1 1  2 
Beuil   1  1 
Bézaudun  3 9 1 13 
Bouyon   2  2 
Breil-sur-Roya    2 2 
Briançonnet  1 1  2 
Le Broc   4  4 
Cabris 2 1 6 1 10 
Caussols   2  2 
Châteauneuf-de-Grasse 1    1 
Châteauneuf-Villevieille   2  2 
Cipières  1 1 1 3 
Courmes   2 1 3 
Coursegoules   3  3 
La Croix-sur-Roudoule    1 1 
Escragnolles 1 2 1 2 6 
Èze-sur-Mer   3  3 
Falicon   1  1 
Gattières   2  2 
La Gaude   1  1 
Gourdon   6 2 8 
Grassse  5 4 1 10 
Gréolières  1 6  7 
Ilonse  1  1 2 
Isola  1 6  7 
Lantosque    1 1 
Levens   3  3 
Lucéram   1 1 2 
Pégomas   1  1 
Peille   5 1 6 
Peillon   2  2 
Péone   2  2 
Roquebrune-Cap Martin  1   1 
Roquefort-les-Pins 1    1 
Roubion  1 2 1 4 
Roure    1 1 
Le Rouret 2 2 2 1 7 
Saint-Auban   1 1 2 
Saint-Cézaire 10 6 15  31 
Saint-Jeannet   3  3 
Saint-Vallier-de-Thiey 7 6 24  37 
Saorge    3 3 
Sospel   1  1 
Tourrettes-sur-Loup 1 2 6 5 14 
La Trinité   4  4 
La Turbie   1  1 
Valbonne    1 1 
Vence 1 1 21 1 24 
Villefranche-sur-Mer  1 2 2 5 
Villeneuve-Loubet   8  8 
Totaux 26 39 183 33 281 



 292 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte générale de localisation départementale des communes 
dans lesquelles ont été recensés un ou plusieurs mégalithes : 

en vert : les dolmens ; en rouge : les pseudo-dolmens ; en mauve : les tumulus ; en bleu : les pierres dressées 
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Carte de localisation départementale des communes 
dans lesquelles ont été recensés un ou plusieurs dolmens 
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Carte de localisation départementale des communes 
dans lesquelles ont été recensés un ou plusieurs pseudo-dolmens 
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Carte de localisation départementale des communes 
dans lesquelles ont été recensés un ou plusieurs tumulus 
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Carte de localisation départementale des communes 
dans lesquelles ont été recensés une ou plusieurs pierres dressées 
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